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Pêches et Océans Canada 
COMITÉ NATIONAL DE CONSULTATION PATRONALE-SYNDICALE (CNCPS) 

 
8 décembre 2021, 13 h à 16 h (HNE) 

Microsoft Teams 
 

PROCÈS-VERBAL DU CNCPS 

 
1. Mot d’ouverture et examen de l’ordre du jour 

Lawrence Hanson, sous-ministre délégué et Judith Leblanc, présidente, Équipe 
nationale de consultation de Pêches et Océans Canada (Institut professionnel de la 
fonction publique du Canada [IPFPC]) 

 
Présentation : 

• Points clés du mot d’ouverture du sous-ministre délégué : 
- Il souhaite la bienvenue à tous les participants et présente Judith Leblanc à titre 

de coprésidente des agents négociateurs pour le CNCPS;  

- Il souligne que la politique sur la vaccination est entrée en vigueur le 
6 octobre 2021; 

- En raison de l’augmentation des taux de vaccination au pays et du relâchement 
des restrictions sanitaires sur les lieux de travail fédéraux, nous pouvons 
envisager une mise en œuvre sécuritaire de nouvelles modalités de travail 
hybrides qui seront déterminées dans le cadre de discussions entre les 
employés et les gestionnaires à l’aide du Schéma de décision pour les modalités 
de travail. Nous espérons que la plupart des membres du personnel seront en 
mesure de mettre en œuvre leurs modalités de travail hybrides convenues 
rapidement en 2022; 

- Il remercie les syndicats pour leur partenariat et leur collaboration tout au long de 
la pandémie, particulièrement par leur participation à la réunion téléphonique sur 
la COVID-19 qui a eu lieu toutes les deux semaines; 

- Ses pensées accompagnent les personnes dont les maisons et les moyens de 
subsistance sont menacés par les inondations récentes en Colombie-
Britannique; 

- Le sous-ministre délégué annonce également un certain nombre de 
changements au sein de l’équipe de la haute direction du Ministère. 

 

• Points clés du mot d’ouverture de la coprésidente Judith Leblanc : 
- Elle souhaite la bienvenue à tous les participants, présente ses collègues agents 

négociateurs et mentionne que c’est avec plaisir qu’elle assume à nouveau le 
rôle de coprésidente; 

- Elle espère que la situation s’améliorera dans l’ensemble du pays avec 
l’augmentation des taux de vaccination. Il vaut la peine de souligner à quel point 
nos membres occupant des postes essentiels ont travaillé fort au cours 
des 22 derniers mois sans connaître les effets de la COVID-19. Elle félicite tous 
ceux qui devaient travailler sur place ou de la maison avec des enfants pour leur 
gestion des situations difficiles tout au long de la pandémie; 

- Elle mentionne que les documents pour la réunion doivent être partagés bien 
avant celle-ci. Elle est déçue que les documents n’aient pas été reçus en temps 
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opportun. Si les documents ne sont pas envoyés à temps, il est difficile de se 
préparer et d’avoir de véritables discussions; 

- Elle est déçue que le sous-ministre ne puisse participer à cette réunion 
importante. Nous représentons 14 000 employés et le responsable du Ministère 
doit entendre ce que nous avons à dire. Les agents négociateurs ne participeront 
pas aux prochaines réunions si cette condition n’est pas respectée. 

 
Mesure ou décision : 

• Le Centre d’expertise en relations de travail s’engage à envoyer les documents 
du CNCPS en temps opportun pour donner suffisamment de temps aux syndicats 
pour se préparer. 

 
 
2. Examen du procès-verbal et des mesures de suivi de la réunion du CNCPS 

du 12 mai 2021 
Dominic Laporte, sous-ministre adjoint, Ressources humaines et Services 
intégrés (RHSI) 
 
Présentation : 

• Il y a cinq mesures de suivi découlant de la réunion précédente du CNCPS : 
1. Diffuser un message reconnaissant l’importance des fonctions syndicales dans Au 

Courant 
▪ Le message sera diffusé avec le message de vacances du sous-ministre 

dans les semaines à venir. 
2. Déterminer d’autres indicateurs, autres que le taux d’achèvement, pour définir la 

réussite des EGR. 
▪ Les questions du thème « Mon travail » du Sondage auprès des 

fonctionnaires fédéraux (SAFF) peuvent servir à raconter l’histoire plus large 
de la gestion du rendement au-delà de l’utilisation des taux d’achèvement. 
Par exemple : « J’ai des objectifs de travail clairs » / « Je reçois des 
commentaires utiles de mon superviseur immédiat sur mon rendement au 
travail ». 

▪ En plus des données quantitatives, des données qualitatives peuvent être 
recueillies sous la forme de ce que le personnel partage avec ses 
gestionnaires lors de leurs conversations bilatérales régulières. Cela permet 
de s’assurer que le personnel ne reçoit pas uniquement des commentaires 
sur son rendement par le biais de l’entente de gestion du rendement (EGR). 

▪ On a demandé au SCT de déterminer d’autres indicateurs, autres que le taux 
d’achèvement, pour définir la réussite des EGR. Nous attendons toujours une 
réponse du SCT, car son équipe a, pour l’instant, consacré ses ressources 
au SSAV-GC. 

▪ De plus, le Ministère est en train de créer un cadre de gestion du rendement 
et des talents. L’objectif de ce cadre est de fournir une approche intégrée et 
ministérielle de la gestion du rendement et des talents. 

3. Élaborer un programme de formation en « compétences générales » pour les 
membres de la communauté de gestion du MPO et de la GCC et les employés 
qui sont prêts à occuper des postes de gestion. 
▪ L’École de la fonction publique du Canada (EFPC) a le mandat d’établir des 

programmes d’études pour la fonction publique fédérale. Le Ministère 
utilisera le programme de développement du leadership de l’EFPC pour 
soutenir le développement des compétences générales. 
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▪ Notre réponse de la direction et notre plan d’action concernant le rapport 
annuel 2019-2020 de l’Ombudsman proposaient que les programmes de 
développement du leadership de l’EFPC (programme de développement des 
superviseurs et programme de développement des gestionnaires) soient 
complétés dans les six premiers mois de la nomination du superviseur ou du 
gestionnaire. 

▪ Le programme de développement des gestionnaires a été proposé aux 
membres du personnel qui sont prêts à occuper des postes de gestion par le 
biais du processus de discussion sur la gestion du rendement. Cette 
occasion d’apprentissage a été élargie pour inviter les groupes en quête 
d’équité en matière d’emploi qui cherchent à accéder à des postes de 
gestion. 
De plus, il a été recommandé que ces quatre cours de l’EFPC soient suivis 
dans les six premiers mois de la nomination d’un superviseur ou d’un 
gestionnaire : 

• Développer l’intelligence émotionnelle; 

• Prévenir le harcèlement et la violence; 

• Faire face aux conflits sur le lieu de travail; 

• Préjugés inconscients. 
 

4. Élaborer et distribuer, en collaboration avec le Syndicat des travailleurs de la 
santé et de l’environnement (STSE), un communiqué décrivant le processus de 
reclassement des agents des pêches. 
▪ Conservation et Protection du MPO et le STSE ont discuté de ce point et ont 

déterminé que le communiqué n’était plus nécessaire. 
 

5. Fournir aux employés de l’information sur l’étiquette liée à MS Teams 
▪ L’équipe Au-delà de la COVID a régulièrement diffusé aux employés des 

communiqués contenant des conseils sur le travail virtuel, notamment sur 
l’étiquette et les pratiques exemplaires en matière de communication. 

 
Discussions : 

• L’IPFPC souhaite que la liste des participants au CNCPS soit incluse dans les futurs 
procès-verbaux et demande que le procès-verbal soit publié peu de temps après la 
tenue de la réunion. 

 

• Quel type de données est recueilli pour l’EGR et à quoi servent-elles? 
- Nous n’enregistrons pas les données qualitatives, mais nous disposons des 

données quantitatives qui sont traitées très sérieusement, car nous devons 
respecter la vie privée. En matière de données qualitatives, l’accent est mis sur 
la régularité des conversations entre le gestionnaire et l’employé et sur la 
nécessité de s’assurer qu’elles remontent à différents niveaux. J’encourage 
l’utilisation de l’application GRFP pour enregistrer les conversations. Toutefois, 
elle ne permet pas d’enregistrer des données qualitatives. 

 
 Mesure ou décision : 

• Aucune pour le moment. 
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3. Priorités du MPO – Mises à jour 
Niall O’Dea, sous-ministre adjoint principal, Politique stratégique, Wes Shoemaker, 
Dirigeant, Transformation de la stratégie relative au saumon du Pacifique, et 
Denise Frenette, Directrice générale, Ports pour petits bateaux 

 
 Présentation : 

Niall O’Dea fait le point sur les initiatives ministérielles de la Stratégie de l’économie 
bleue (SEB) et du Plan de protection des océans (PPO), tandis que Wes Shoemaker fait le 
point sur l’Initiative de la Stratégie relative au saumon du Pacifique (ISSP) et 
Denise Frenette sur les Ports pour petits bateaux. 

 
Stratégie de l’économie bleue 

 

• La SEB se veut une stratégie globale et pangouvernementale qui sera d’une 
importance capitale pour assurer la santé de nos océans et la croissance des 
secteurs océaniques du Canada. La SEB devrait définir la vision à long terme du 
gouvernement pour développer et faire croître l’économie bleue de manière durable, 
ainsi qu’établir un cadre décisionnel clair pour orienter les actions et les 
investissements et communiquer l’ambition du gouvernement à la population 
canadienne, tout en faisant progresser les objectifs de réconciliation et de 
conservation. Ce faisant, elle fournirait une orientation permettant d’organiser de 
manière cohérente le programme des océans à l’échelle du gouvernement, de 
concilier les intérêts divergents quant à la meilleure façon d’utiliser l’espace 
océanique, et de mieux soutenir les secteurs océaniques et les communautés 
côtières du Canada en tirant parti des forces, en s’attaquant aux obstacles et en 
saisissant les possibilités qui s’offrent. 

• Un vaste processus de mobilisation de la SEB a été mené entre le 8 février 2021 et 
le 15 juin 2021. Il est prévu qu’un rapport « Ce que nous avons entendu » soit publié 
avant Noël. 

 
Plan de protection des océans 

 

• L’objectif du PPO est d’établir un système de sécurité maritime de pointe, de créer 
des partenariats solides et significatifs avec les communautés autochtones et 
côtières, et de renforcer la base de données probantes pour une prise de décision 
plus agile, informée et proactive, tout en protégeant et en restaurant les 
écosystèmes marins. 

• Pour le MPO, ces initiatives peuvent entraîner de nouveaux investissements. Par 
conséquent, nous effectuons des travaux préparatoires en prévision de l’arrivée de 
ressources supplémentaires au MPO sur une base continue, sous réserve des 
décisions de financement dans le prochain budget. 

• Le travail politique se poursuit au sein du gouvernement sur le développement de la 
SEB et le renouvellement du PPO. 

 
Initiative de la Stratégie pour le saumon du Pacifique 

 

• Le budget de 2021 comprenait un investissement de 647,1 millions de dollars sur 
cinq ans pour le MPO afin de stabiliser et de conserver les populations de saumon 
sauvage du Pacifique, ce qui a donné lieu au lancement de l’ISSP le 8 juin 2021, afin 
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de mettre en œuvre une réponse fédérale complète et transformatrice pour faire face 
aux remontées historiquement faibles de saumon du Pacifique. 

• L’ISSP représente une augmentation importante du nombre d’employés au sein du 
Ministère, en particulier dans la région du Pacifique. Plus précisément, nous 
prévoyons une augmentation de près de 20 % du nombre d’employés dans la région 
du Pacifique (environ 400 à 500 postes), ce qui implique une gamme variée de 
postes comprenant, entre autres, un soutien administratif, des scientifiques, des 
ingénieurs et des gestionnaires de projets. 

• Bien que le financement soit assuré pour cinq ans à l’heure actuelle, il s’agit d’une 
dotation à long terme. Pour gérer le risque lié à la dotation de ces postes, nous 
tirerons parti des futurs départs à la retraite et réaffecterons les postes à durée 
indéterminée à l’avenir. 

• Pour le reste de l’année 2021-2022, l’accent sera mis sur les points suivants : 
▪ La mobilisation des employés; 
▪ La consultation régionale avec les syndicats se fera par le biais des CCSP et 

d’un groupe de travail dédié; 
▪ La classification et la dotation de nouveaux postes, en mettant l’accent dans 

un premier temps sur les gestionnaires et le personnel administratif clé; 
▪ La mise en place d’une nouvelle gouvernance pour soutenir la mise en 

œuvre intégrée de l’ISSP dans les secteurs et les directions générales; 
▪ Le maintien de l’expertise externe en matière de gestion de projet et de 

recrutement, et l’utilisation de nouveaux outils et d’approches innovantes 
(p. ex. recrutement, diversité et inclusion). 

• Le Ministère se prépare également à lancer la prochaine phase de la mise en œuvre 
précoce de la mobilisation auprès d’intervenants externes et à lancer plusieurs 
initiatives clés de l’ISSP. 

 
 Ports pour petits bateaux 
 

• À court terme, Ports pour petits bateaux (PPB) donne suite au budget 2021, qui lui a 
accordé 300 millions de dollars sur deux ans. Cela permettra à PPB de continuer à 
entretenir son réseau de ports utilisés par l’industrie de la pêche commerciale et d’en 
céder d’autres, ce qui représente un total de 230 projets. 

• Le programme travaille avec le secteur du DPF et d’autres intervenants du Ministère 
sur une stratégie à long terme pour assurer le financement continu du programme. 

• Nous gérons les ports dont nous disposons actuellement, mais nous cherchons 
également à nous dessaisir des ports qui ne sont plus nécessaires. Nous nous 
efforçons de mettre les ports dans un état tel qu’ils puissent être confiés aux 
collectivités ou à des tiers. 

• Nous poursuivons la mise en œuvre du Programme d’élimination des épaves et des 
navires abandonnés, qui a dépassé son objectif de 50 navires retirés et éliminés 
d’ici 2022, avec un total de 107 navires à ce jour. 

• Nous avons reçu 1,3 million de dollars du Plan de protection des océans et, avec un 
peu de chance, nous pourrons en recevoir davantage, mais cela reste à déterminer. 

• Nous soutenons le retrait des engins fantômes des océans; les ports aident à 
stocker les engins trouvés et accumulés. 
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 Discussions : 
Initiative de la Stratégie pour le saumon du Pacifique 

• Avec les cinq années de financement, les 400 à 500 nominations de personnel 
seront-elles toutes à durée indéterminée ou seront-elles un mélange? 

- Il s’agira d’un mélange et nous ne pouvons pas fournir un nombre exact pour 
le moment. Certains membres du personnel seront mutés à l’interne et nous 
devons nous assurer que le personnel reste dans les postes de base déjà en 
place. Nous voulons également tirer parti de la retraite naturelle. 

 

• Le STSE veut s’assurer que le personnel occupant ces postes saura qu’il s’agit d’un 
financement à échéance de cinq ans, mais que des objectifs à long terme sont en 
place pour leur trouver d’autres postes par la suite. Le STSE ajoute également que 
si le nombre d’employés du MPO augmente de façon aussi radicale dans la région 
du Pacifique, il faudra ajouter des membres régionaux pour mieux représenter les 
membres. Le STSE demande au MPO de l’informer des dates de dotation en 
personnel et de lui communiquer les statistiques lorsqu’elles seront disponibles. 

 

• Existe-t-il un plan régional sur la manière de couvrir les départs d’autres équipes 
pour rejoindre l’ISSP? 

- Il est essentiel que des personnes soient en place pour l’ISSP, mais qu’il 
reste des capacités de base pour d’autres postes dans la région. 
 

Ports pour petits bateaux 

• Les 300 millions de dollars de financement comprennent-ils aussi le personnel sur 
cette période? 
- Oui, des fonds ont été reçus pour pourvoir 48 postes. Avec la deuxième phase 

de financement de la base B, certains membres du personnel que nous avons 
embauchés en 2018 pourront continuer et d’autres seront de nouvelles recrues. 
Les régions ont déjà commencé à recruter du personnel et nous ne prévoyons 
pas de manque de ressources pour mener à bien cette initiative. 

 
 Mesure ou décision : 

• Aucune pour le moment. 
 
 

4. Bureau de l’ombudsman 
 Mathieu Giroux, ombudsman 
 
À noter : À ce stade de l'ordre du jour, le sous-ministre délégué s'est retiré 
 
 Présentation : 

Mathieu Giroux se joint à l’appel pour faire le point sur les questions soulevées par les 
employés au Bureau de l’ombudsman : 

 

• Le nombre de visiteurs du Bureau de l’ombudsman a augmenté de 20 %, la majorité 
d’entre eux venant du MPO. La classification d’employés la plus souvent visitée est 
GT, suivie par les AS, les PM et les EX. Les motifs de visite les plus courants sont la 
recherche de conseils et l’obtention d’un soutien sur les processus, la divulgation 
d’informations ou la présentation de questions à l’attention de la haute direction. Les 
EX utilisent également l’ombudsman comme groupe de rétroaction pour leurs idées. 
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• Il y a eu une augmentation notable du nombre d’employés de la région du Pacifique 
qui ont communiqué avec le Bureau de l’ombudsman, alors qu’il n’y a eu aucune 
visite d’employés de la région du Golfe. Cela nous donne une idée des régions qui 
découvrent nos services et de celles qui ont besoin d’être mieux informées. 

• Les visiteurs ont indiqué les éléments suivants comme étant à l’origine de leurs 
problèmes : 

Superviseur immédiat – 
46 % 

Responsable hiérarchique 
suivant – 22 % 

Collègues – 14 % 

Employés – 8 % Services ministériels – 4 % Autre – 6 % 

 

• Les visiteurs ont soulevé les points suivants comme principaux sujets de discussion 
communs : 

Retour au travail Locaux  Discrimination 

Harcèlement  Soutien individuel 
Mauvaises pratiques de 
gestion 

 

• En juin, l’ombudsman a réalisé un sondage auprès de 25 gestionnaires sur la 
gestion des travailleurs à distance. Les gestionnaires ont fait part de leurs 
préoccupations concernant : 

Prestation des 
opérations 

Employés manquant 
des occasions de 
connecter 

Retour au travail et modèle 
de travail hybride 

Problèmes de rendement 
Manque de connexions 
informelles 

Difficulté à maintenir la 
cohésion des équipes 

Travail en silos 
Difficulté à entretenir 
des relations avec les 
employés 

Santé mentale et bien-être 
des employés qui travaillent 
seuls 

Problèmes de 
productivité 

  

 

• Le Bureau de l’ombudsman travaille actuellement sur son rapport annuel qui sera 
publié au cours de la nouvelle année. 

 
 Discussions : 

• La dotation en personnel était-elle un dénominateur commun dans les thèmes 
abordés? 

- Oui et non. Les plaintes relatives à la dotation en personnel concernent 
davantage ce que les employés considèrent comme des abus de nominations, 
des processus injustes, etc. Il y a eu des préoccupations concernant les 
nominations non annoncées. Les gestionnaires doivent justifier leur choix par 
rapport à une procédure concurrentielle, sinon la décision peut sembler arbitraire 
à leur équipe. Selon environ 120 consultations, environ cinq à dix problèmes 
officiels étaient liés à la dotation en personnel. Ce n’est pas un sujet qui revient 
souvent, mais le statut d’un employé au sein du Ministère est important pour lui 
et lorsqu’il voit des occasions lui échapper, cela peut affecter son moral. Nous 
devrions toujours examiner objectivement nos options en matière de dotation et 
nous efforcer de trouver un équilibre dans la manière dont nous recrutons. 
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• Le STSE déclare que les agents négociateurs ont soulevé les questions 
mentionnées dans la présentation de l’ombudsman depuis des années et qu’il y a 
clairement beaucoup de travail à faire. Le STSE et Unifor recommandent que 
l’ombudsman fasse une nouvelle présentation lorsque le sous-ministre et le sous-
ministre délégué seront disponibles, afin que les participants puissent avoir une 
conversation sérieuse, notamment sur le sujet du harcèlement au sein du Ministère. 
 

• L’IPFPC suggère que la pause prévue soit prise plus tôt, afin que le sous-ministre 
délégué puisse revenir de son autre engagement. Après la pause, les agents 
négociateurs demandent que certains points de l’ordre du jour ne soient pas abordés 
lors de cette réunion, car le sous-ministre délégué n’est pas encore revenu. L’IPFPC 
reconnaît la présence d’autres hauts dirigeants du MPO, dont le commissaire de la 
Garde côtière canadienne, mais affirme que cette réunion est l’occasion pour eux 
d’exprimer directement ce qu’ils ont à dire au sous-ministre et au sous-ministre 
délégué. L’IPFPC recommande qu’une autre réunion soit prévue en janvier 2022. 

 
Mesure ou décision : 

• Le sous-ministre rencontre par la suite les agents négociateurs pour discuter de 
l’avenir du travail et réitère son engagement à maintenir des relations positives avec 
les agents négociateurs. 

 
 
5. Accès à Internet sur les navires de la GCC 

Shimen Fayed, Présidente nationale, Syndicat des travailleurs de la santé et de 
l’environnement (STSE), Sam Ryan, Directeur général, Services techniques intégrés 

 

• Ce sujet est reporté à la prochaine réunion du CNCPS. 
 
 
6. Mieux-être en milieu de travail 
 Gail Huang, conseillère en gestion des conflits, Mieux-être en milieu de travail (MEMT) 
 
 Présentation : 

Gail Huang se joint à la réunion pour faire le point sur les sujets d’intérêt au sein de la 
Direction de MEMT : 

 
 Le point sur le projet de loi C-65 

• Le projet de loi C-65 est entré en vigueur le 1er janvier 2021, avec ses 
trois principaux piliers : 

▪ Prévenir les incidents de harcèlement et de violence; 
▪ Intervenir avec efficacité lorsqu’ils se produisent; 
▪ Aider les victimes, les survivants et les employeurs au cours du processus. 

• Chaque ministère/agence doit élaborer sa propre politique, sa propre directive et sa 
propre formation organisationnelle, et tous les membres du personnel sont tenus de 
suivre avec succès les cours de formation sur la prévention du harcèlement et de la 
violence (W101 et W102) offerts par l’EFPC d’ici le 1er janvier 2022. 

• MEMT, en consultation avec le groupe de travail sur la prévention du harcèlement et 
de la violence (GTPHV), composé de représentants de divers agents négociateurs, 
du système national et régional de santé et sécurité au travail, des relations de 
travail et de la gestion informelle des conflits, dans le cadre du Comité national 



 

9 

 

d’orientation en matière de santé et de sécurité, a rédigé la politique et la directive du 
MPO selon le modèle du SCT. 

▪ La politique et la directive ministérielles ont été approuvées par le sous-
ministre en juin 2021 et publiées sur le site intranet de MEMT. 

▪ Le codéveloppement, par MEMT et le GTPHV, d’une formation spécifique au 
ministère a commencé durant l’été 2021. La consultation du GTPHV sur la 
première version de la formation ministérielle est prévue pour 
décembre 2021. 

▪ L’approbation par le CGM de l’approche de prestation de la formation 
ministérielle sera demandée. 

▪ Des mises à jour hebdomadaires aux régions et aux secteurs sur 
l’achèvement de la formation obligatoire de l’EFPC continueront jusqu’à la 
date limite de janvier 2022 et sur une base régulière par la suite. 

▪ La préparation et la collecte des données ont commencé afin d’achever le 
premier rapport annuel sur le harcèlement et la violence destiné au ministre 
du Travail, qui doit être remis le 1er mars 2022. 

 
Initiatives de mieux-être 

• Une directive et un cadre sur la santé et la sécurité psychologiques ont été élaborés 
dans le but de fournir un lieu de travail psychologiquement sain et sûr et de traiter 
les 13 facteurs de risque psychosociaux. 

• La directive et le cadre en matière de santé et sécurité au niveau psychologique ont 
été approuvés par le sous-ministre. 

• La directive décrit une série de rôles et de responsabilités pour l’employeur et les 
employés, tandis que le cadre décrit une stratégie visant à garantir un lieu de travail 
psychologiquement sain et sûr et détaille notre plan d’action pour créer une culture 
d’entreprise qui favorise la santé et l’équilibre des membres de l’effectif. 

• Nous tirons parti de la directive et du cadre pour orienter divers programmes et 
initiatives en cours, par exemple la prévention du harcèlement et de la violence, la 
diversité et l’inclusion, etc. 

• Nous continuons à travailler avec les co-champions de la santé mentale pour 
renforcer les messages sur la santé mentale. 

• Nous continuons d’analyser les données des sondages auprès des employés de la 
fonction publique pour suivre les progrès et orienter l’amélioration continue; 

• Nous étudions les options et les outils mesurant le succès par rapport à chacun 
des 13 facteurs. 

 
Discussions : 

• Le STSE demande à recevoir une copie des taux d’achèvement des formations 
obligatoires pour les gestionnaires et les employés. Il espère que le sous-ministre 
sera présent pour communiquer la nécessité pour les employés de suivre cette 
formation avant la date limite fixée et demande que cela soit communiqué vers le 
haut au sous-ministre et au sous-ministre délégué. Il est important de sensibiliser les 
gens au harcèlement et à la violence sur le lieu de travail. 
 

• UNIFOR a commenté que le nombre de cas de harcèlement a peut-être diminuer dû 
au fait que les membres sont découragés et ne les signalent pas. 
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Mesure ou décision : 

• MEMT fournira aux agents négociateurs une copie des taux d’achèvement de la 
formation obligatoire sur le harcèlement et la violence sur le lieu de travail pour les 
gestionnaires et les employés. 

 
 
7. Entente de télétravail hybride Au-delà de la COVID – Incohérences 

Kevin Jacobs, vice-président, Équipe nationale de consultation de Pêches et Océans 
Canada (Institut professionnel de la fonction publique du Canada [IPFPC]) 

 

• Les agents négociateurs demandent que ce sujet soit reporté à une réunion ultérieure 
afin de permettre au sous-ministre ou au sous-ministre délégué de participer à la 
discussion.  

 
 
8. Initiatives concernant les pratiques exemplaires en matière de santé mentale et 

d’intégration – Discussion pour toutes les régions et tous les secteurs 
 Bonnie Fillmore, gestionnaire, Intégration stratégique, région des Maritimes 

 
 Présentation : 

• Au nom du groupe de travail patronal-syndical sur la prévention du harcèlement, la 
région des Maritimes a procédé à une évaluation du leadership en matière de santé 
et de sécurité psychologiques (ELSSP) auprès de 243 dirigeants, ce qui a donné lieu 
à 21 recommandations précises pour faire progresser la SSP dans la région des 
Maritimes. 

• L’évaluation s’est déroulée en deux étapes : 65 questions d’auto-évaluation, suivies 
de la détermination par les dirigeants de trois actions à entreprendre pour améliorer 
et faire progresser leurs stratégies de leadership. 

▪ Par exemple, si le dirigeant n’avait pas de discussions sur la gestion du 
rendement, il s’est engagé à le faire au cours de l’année. S’il ne faisait pas 
d’évaluations bilatérales, il se mettait au défi de le faire. 

▪ Toutes les informations ont été rassemblées dans un rapport qui indique 
comment faire progresser les efforts de la région des Maritimes en matière 
de psychologie de la santé et de la sécurité. 

• L’un des résultats de cette initiative est le programme proposé d’intégration des 
dirigeants. Ce programme reposera sur trois piliers : 

▪ Offrir une expérience personnalisée d’intégration individuelle au moment de 
la nomination afin d’accélérer la compréhension des rôles et des 
responsabilités, fondée sur les domaines clés déterminés par le directeur 
d’embauche et l’auto-évaluation. 

▪ Offrir un soutien continu aux dirigeants par l’entremise d’une ressource 
régionale pour les questions et les défis, et agir à titre de personne-ressource 
pour d’autres ressources et soutiens régionaux et ministériels, le cas 
échéant. 

▪ Élaborer et mettre en œuvre des activités et des initiatives régionales pour 
appuyer la croissance et le perfectionnement des compétences requises en 
leadership. 

• En date du 1er mai 2021, nous avons élaboré un cadre de compétences clés en 
matière de leadership qui aborde les questions soulevées dans le récent rapport 
annuel de l’Ombudsman, nous avons décrit l’état d’esprit d’un dirigeant compatissant 
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– comment pouvons-nous le construire et le développer – et nous avons fourni une 
feuille de route pour un nouveau dirigeant, de A à Z, qui comprend une formation 
ministérielle obligatoire. 

• Dans la région des Maritimes, nous avons récemment organisé notre quatrième 
mois annuel d’apprentissage en novembre, dont le thème de cette année était 
« Préparer nos dirigeants pour le milieu de travail de l’avenir ». 

• L’accent est mis sur le renforcement de nos dirigeants et de nos futurs dirigeants afin 
d’assurer une transition efficace entre les méthodes de travail traditionnelles et le 
lieu de travail de l’avenir. 24 séances ont été proposées avec 32 conférenciers 
invités et 678 participants. 

• L’équipe d’intégration des Maritimes s’adresse aux nouveaux employés avant même 
qu’ils ne commencent à travailler. Dès le premier jour, une expérience d’intégration 
personnalisée est organisée, qui comprend la fourniture d’informations, de conseils, 
de formations et d’un soutien spécialisés aux employés régionaux et aux 
responsables du recrutement. Cela permet de garantir le respect des exigences 
procédurales et des processus pertinents associés aux rôles, responsabilités, droits, 
attentes et conditions d’emploi des employés. Les réactions ont été exceptionnelles. 

 
Discussions : 

• Le STSE déclare qu’il plaide toujours en faveur d’une formation pour les 
gestionnaires, en particulier lorsqu’il s’agit d’apprendre à avoir des conversations 
difficiles. Le STSE demande qu’une liste des participants au comité soit partagée. 
S’il a quelque chose à mentionner à ce niveau, il aimerait savoir à qui s’adresser. 

 

• Doug Wentzell tient à remercier Bonnie d’avoir pris l’initiative d’avoir des 
conversations individuelles avec plus de 200 dirigeants sur l’importance d’un lieu de 
travail psychologiquement sain et la remercie pour son travail phénoménal. 

 

• L’IPFPC demande si les autres participants du CNCPS souhaitent que ces efforts 
soient mis en œuvre dans les régions et ajoute que cette initiative est le début d’un 
bien meilleur milieu de travail, respectueux et exempt de harcèlement. L’IPFPC 
ajoute ensuite qu’on peut être un dirigeant sans superviser les autres et suggère que 
la région des Maritimes partage sa documentation avec la table. Alix Dostal déclare 
qu’elle communiquera avec Bonnie pour voir comment son initiative pourrait être 
mise en œuvre dans la région de la capitale nationale. 

 
 Mesure ou décision : 

• Bonnie Fillmore fournira une liste des participants au comité aux agents 
négociateurs. 

• Bonnie Fillmore fournira aux agents négociateurs des pratiques exemplaires en 
matière de santé mentale et d’intégration dans la région des Maritimes. 

 
 
 
9. Mise à jour sur la classification des agents des pêches 
 Heather McCready, directrice générale, Conservation et Protection (C et P) 
 

• Ce sujet est reporté à la prochaine réunion du CNCPS. 
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10. Équité en matière d’emploi, diversité et inclusion – Mise à jour 

Jennifer Cruickshank, directrice principale, Conception organisationnelle et 
acquisition des talents 

 
 Présentation : 

Jennifer Cruickshank se joint à la réunion pour faire le point sur le rapport d’étape annuel 
sur l’équité en matière d’emploi, la diversité et l’inclusion (EEDI) pour 2020-2021 : 

 

• Les objectifs de l’initiative d’EEDI sont de continuer à constituer une main-d’œuvre 
diversifiée, représentative et talentueuse dans l’ensemble du ministère, d’assurer un 
leadership, un engagement et une responsabilisation visibles et de créer une culture 
organisationnelle qui englobe la diversité des cultures, des générations, des idées et 
des perspectives. 

• Des progrès notables et des réalisations clés ont été accomplis à ce jour par le 
ministère, notamment : 

- Nomination d’un haut fonctionnaire pour la diversité et l’inclusion; 
- Les cadres ont suivi les cours en ligne de l’EFPC sur la compréhension et le 

dépassement des préjugés; 
- Un cadre de dotation a été établi pour combler les lacunes en matière d’équité 

en emploi et atteindre les objectifs fixés pour les quatre prochaines années; 
- L’initiative « Mentorat + » a été lancée pour aider à accroître la représentation 

dans le cadre du groupe EX; 

- De nombreux événements de sensibilisation et des initiatives de recrutement ont 
été organisés afin de faire connaître l’EEDI et de promouvoir l’emploi pour 
combler les lacunes; 

- Participation accrue aux réseaux d’employés et à divers autres comités et 
conseils consultatifs afin de poursuivre le dialogue sur l’EEDI. 

• Cela étant dit, il reste encore beaucoup de travail à faire pour que nous puissions 
mieux répondre à nos engagements et à nos besoins en matière d’EEDI. Nous 
développerons des outils pour encourager les employés à s’auto-identifier, 
remanierons divers produits de communication, finaliserons la feuille de route 
d’apprentissage sur l’équité en matière d’emploi et établirons une plateforme 
interrégionale pour partager des informations sur la diversité et l’inclusion, entre 
autres. 

• En vertu de la Loi sur l’équité en matière d’emploi, le Ministère doit préparer un plan 
d’action EEDI (PAEEDI). Notre PAEEDI précédent couvrait la période 2018-2021. Il 
a été décidé de prolonger le PAEEDI d’un an, jusqu’au 1er avril 2022, afin d’intégrer 
les conclusions de l’étude des systèmes d’emploi (ESE) dans la prochaine itération, 
ce qui permettra d’élaborer un plan plus complet. 

• Échéanciers : 
▪ Court terme : 

- Publier le PAEEDI et le rapport d’activité sur notre site Web; 
▪ Moyen terme : 

- Collaborer avec les champions de la diversité et de l’inclusion, la haute 
direction et les intervenants pour continuer à développer et à mettre en 
œuvre des stratégies; 

▪ Long terme : 
- Réaliser l’ESE; 



 

13 

 

- Élaborer le plan d’action 2022-2025 de l’EEDI en l’harmonisant avec 
les initiatives actuelles et futures ainsi que sur les engagements du 
sous-ministre en matière de diversité et d’inclusion. 

 
Discussions : 

• La Guilde de la Marine marchande du Canada (GMMC) demande comment les 
chiffres figurant à la fin de la présentation sont obtenus. Il semble qu’il y ait environ 
200 personnes handicapées dans les groupes SO et SC. L’écart doit être 
représentatif des personnes qui peuvent occuper ces emplois. Par exemple, quel 
type de handicap une personne peut-elle avoir et accomplir les tâches des postes 
de SO et SC? Nous ne voulons pas voir des situations où l’on comble des écarts qui 
ne semblent pas avoir beaucoup de sens. Est-ce juste un jeu de chiffres pour 
combler les écarts? Il serait peut-être préférable d’investir des ressources pour 
trouver les bonnes personnes pour faire le travail plutôt que d’essayer d’atteindre 
ces chiffres. 

- Les écarts sont calculés en utilisant l’écart de disponibilité de la main-
d’œuvre, qui est fondé sur le recensement de 2016 et les statistiques 
devraient être mises à jour dans la nouvelle année. Les handicaps se 
présentent sous une multitude de formes; ils ne sont pas toujours physiques. 
Les troubles cognitifs comme le TDAH pourraient être inclus comme un 
handicap et n’empêcheraient pas une personne de travailler à titre de SO ou 
de SC. Il s’agit d’un travail plus exigeant physiquement, ce qui pourrait limiter 
la disponibilité des personnes pour combler ces écarts, mais nous pouvons 
faire des aménagements pour aider les gens à occuper ces postes. Les 
conditions spécifiques ne sont pas vraiment prises en compte, mais plutôt 
des catégories plus larges. 

 

• Mario Pelletier mentionne avoir une expérience personnelle dans l’administration de 
tests pratiques pour des personnes qui ont été rejetées par Santé Canada pour, par 
exemple, des doigts manquants. Les handicaps ne sont plus considérés comme ce 
qu’ils étaient auparavant. Nous n’allons pas combler tous les écarts, mais nous nous 
efforçons de les réduire et de les compenser dans d’autres domaines de 
l’organisation. 

 

• Chris Henderson souligne que, en tant que co-champion de la diversité et de 
l’inclusion, il souhaite renforcer la valeur de ce travail. Il y a un plan et un rapport, 
mais beaucoup de choses se passent à différents endroits. Nous disposons d’un 
riche réseau d’initiatives en matière d’équité, de diversité et d’inclusion au sein du 
MPO et de la GCC. Par exemple, le Réseau des femmes exécutives offre aux 
femmes cadres un forum pour se rencontrer et apprendre les unes des autres. Nous 
avons récemment organisé un événement de deux jours sur la diversité et l’inclusion 
au sein de la GCC à la mi-novembre. Des messages d’Alix Dostal et de Chris ont 
également été distribués pour la sensibilisation à la question des transgenres. Nous 
consultons toujours les autres ministères pour trouver des initiatives que nous 
pouvons mettre en œuvre dans notre organisation. Jennifer mentionne l’étude des 
systèmes d’emploi en cours, qui consiste essentiellement en un examen du système 
des RH et des obstacles à l’emploi. L’une des choses que nous réalisons est un 
projet pilote de lutte contre le racisme, qui vise à cerner les endroits où le racisme ou 
le sexisme systémique est intégré dans les politiques du programme. Il y a beaucoup 
d’espace pour nous, en tant que hauts dirigeants, à la fois les hauts dirigeants du 
MPO et les agents négociateurs, pour trouver des domaines où nous pouvons 
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reconnaître le sexisme et le racisme intégrés. Nous pouvons mettre en place notre 
propre programme et nos propres politiques et c’est très gratifiant d’en faire partie. 

 

• Jennifer Cruickshank mentionne que, outre l’étude des systèmes d’emploi qui porte 
sur nos politiques, nous examinons également les problèmes d’attitude au sein du 
ministère. Nous lançons actuellement un appel aux personnes désireuses de 
participer à des groupes de discussion pour explorer cette question. De plus, le plan 
d’action n’est pas affiché sur notre site Web, mais il le sera bientôt. 

 

• Le STSE et l’IPFPC demandent à recevoir les statistiques. Le STSE veut s’assurer 
de la présence de représentants aux groupes de discussion. L’IPFPC participe au 
groupe d’EEDI et souhaite poursuivre ces discussions afin de contribuer au 
développement d’une fonction publique plus diversifiée. 

 
Mesure ou décision : 

• Fournir aux agents négociateurs les statistiques présentées. 

• Travailler avec le STSE pour s’assurer qu’ils ont des représentants aux groupes de 
discussion d’EEDI. 

 
 

11. Tour de table et mot de la fin 
Lawrence Hanson, sous-ministre délégué et Judith Leblanc, présidente, Équipe 
nationale de consultation de pêche et Océans Canada (Institut professionnel de la 
fonction publique du Canada [IPFPC]) 
 
À noter : À ce stade, le sous-ministre délégué a rejoint la réunion 

 
Aucun autre point n’ayant été soulevé lors du tour de table, le sous-ministre délégué 
présente le mot de la fin : 

• Merci à tous d’avoir pris le temps d’être ici aujourd’hui. Il y a des problèmes de 
processus à résoudre, mais nous avons eu des conversations productives 
aujourd’hui et des questions importantes ont été abordées. 

• J’apprécie les efforts de Judith en tant que coprésidente ainsi que ceux de 
Dominic Laporte qui a agi à ma place alors que je devais m’absenter. 

• Meilleurs vœux pour les fêtes de fin d’année en cette année difficile. 
 

Judith profite ensuite de l’occasion pour faire part de ses dernières réflexions : 

• J’apprécie la perspective régionale offerte par cette réunion et les discussions qui 
ont suivi. J’aimerais beaucoup savoir ce qui se passe dans les autres régions lors 
des prochaines réunions; 

• Je tiens à souligner le travail de nos membres tout au long de la pandémie, ainsi que 
l’importance de la vaccination; 

• J’espère que vous pourrez tous vous déconnecter du travail en cette période des 
Fêtes et passer du temps avec vos amis, votre famille et vos proches. Joyeuses 
Fêtes!  
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LISTE DES PARTICIPANTS 
 
Agents négociateurs 

Delorme, Mathieu – Conseiller en relations de travail, Association canadienne des agents 

financiers 

Fayed, Shimen – Présidente nationale, Syndicat des travailleurs de la santé et de 

l’environnement 

Jacobs, Kevin – Vice-président, MPO, Institut professionnel de la fonction publique du Canada 

Leblanc, Judith – Présidente, Équipe de consultation du MPO, Institut professionnel de la 

fonction publique du Canada 

Mirowski, Stacey – Agente des relations de travail, Institut professionnel de la fonction publique 

du Canada 

Paradis, François – Agent des relations de travail, Association canadienne des employés 

professionnels 

Pygiel, Jacqueline – Présidente, UNIFOR, section locale 2182 

Thomson, Joy – Guilde de la Marine marchande du Canada 

 

Représentants de la direction au MPO 

Balfour, Tom – Directeur général, Ressources humaines 

Blanchard, Tony – Directeur général régional par intérim, Terre-Neuve-et-Labrador 

Brisson, Steve – Gestionnaire, Centre d’expertise en relations de travail 

Clark, Caroline – Avocate générale principale 

De Mora, Joe – Directeur général, Communications 

Dostal, Alexandra – Sous-ministre adjointe, Écosystèmes aquatiques 

Doucet, Serge – Directeur général régional, Golfe 

Essoltani, Abdelaziz – Dirigeant principal de l’information par intérim 

Girouard, Roger – Commissaire adjoint, Garde côtière canadienne 

Henderson, Chris – Sous-commissaire, Opérations 

Hanson, Lawrence – Sous-ministre délégué 

Ivany, Gary – Commissaire adjoint, Garde côtière canadienne 

Jones, Vanessa – Directrice, Centre d’expertise des relations de travail 

Langan, Michelle – Directrice générale régionale, région de l’Ontario et des Prairies 

Laporte, Dominic – Sous-ministre adjoint, Ressources humaines et Services intégrés 
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Levita, Leslie – Dirigeante principale de la vérification 

McPherson, Arran – Sous-ministre adjointe, Sciences des écosystèmes et des océans 

Meunier, Marc-André – Commissaire adjoint, Garde côtière canadienne 

Nirlungnayuq, Gabriel – Directeur général régional, Arctique 

O’Dea, Niall – Sous-ministre adjoint principal, Politiques stratégiques 

O’Rourke, Neil – Commissaire adjoint, Garde côtière canadienne 

Pagé, Hugo – Sous-ministre adjoint et dirigeant principal des finances 

Pelletier, Mario – Commissaire, Garde côtière canadienne 

Reid, Rebecca – Directrice générale régionale, Pacifique 

Sanderson, Marc – Directeur général, Personnel, Garde côtière canadienne 

Smith, Andy – Sous-commissaire, Stratégie et construction navale, Garde côtière canadienne 

Vezina, Sylvain – Directeur général régional, Québec 

Wentzell, Doug – Directeur général régional, Maritimes 

 

Présentateurs 

Cruickshank, Jennifer – Directrice principale, Conception organisationnelle et acquisition des 

talents 

Fillmore, Bonnie – Gestionnaire, Intégration stratégique, région des Maritimes 

Frenette, Denise – Directrice générale, Ports pour petits bateaux 

Giroux, Mathieu – Ombudsman 

Huang, Gail – au nom de Dima Salamé, Directrice, Mieux-être en milieu de travail 

McCready, Heather – Directrice générale, Conservation et Protection 

Ryan, Sam – Directeur général, Services techniques intégrés 

Shoemaker, Wes – Dirigeant, Transformation de la stratégie pour le saumon du Pacifique 

 

Absents 

Sargent, Timothy – Sous-ministre 

 
 


